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	TERMES de REFERENCE – Comité ‘Politique Générale’

	Rôle du Comité

· Promouvoir, soutenir, contrôler et faire des recommandations sur les questions liées à la politique générale, ainsi que la mise en place des importants objectifs repris dans le plan stratégique de l’EFN. 

Responsabilités clefs

· Entreprendre des activités dans le domaine de la politique générale au nom de l’Assemblée Générale tel que délégué par le Comité Exécutif conformément à la mission de l’EFN et à son plan stratégique ;

· Concevoir un plan d’action pour les activités conformément aux objectifs et actions pertinentes tels qu’établis dans le plan stratégique, à court, moyen et long terme, et ce en accord avec le Comité Exécutif et le Secrétaire Général;

· Examiner comment les initiatives de l’UE, les politiques, les accords et les directives en ce qui concerne l’impact des questions liées à la politique générale sur la profession et la pratique infirmière;

· S’assurer qu’en ce qui concerne les questions liées à la politique générale, l’EFN soit toujours informé des développements en cours au sein de la Commission Européenne, du Parlement Européen et du Conseil de l’Europe ; 

· Communiquer et conseiller continuellement le Comité Exécutif et le Secrétaire Général ;

· Faire des recommandations au Secrétaire Général sur base des décisions approuvées  sur base de l’information;

· Faire du lobby au nom de l’Assemblée Générale tel qu’approuvé par le Comité Exécutif ;

· Collaborer et travailler en liaison avec d’autres Organisations Non Gouvernementales par rapport à des questions communes ; 

· Rédiger un rapport annuel pour l’Assemblée Générale avant la réunion de Printemps. 

Politiques Actuelles

· Préconiser la sécurité du patient et la qualité des soins 

· Considérer les conséquences éventuels de la nouvelle Directive sur la Santé proposée, et de préparer une soumission à l’UE en réponse à leur demande ; 

· Soutenir le leadership politique en soins infirmiers ;

· Essayer d’influencer l’UE sur des questions de politique générale, de santé et de politique sociale ; 

· Accroître la visibilité de l’EFN au sein de la Communauté Européenne.

Pouvoirs

· Etablir des groupes de travail quand approprié ;

· Faire des recommandations à l’Assemblée Générale. 

Président : Beverly Malone, membre du Comité Exécutif

Membres : 7 – 10 membres et membres associés de l’EFN 

Approuvé par l’Assemblée Générale de l’EFN, octobre 2006 
Version Finale - 27 10 2006

	Fédération Européenne des Associations Infirmières (EFN)

Numéro de Registre 476.356.013

Clos du Parnasse 11A, 1050 Bruxelles, Belgique

Tel: +32 2 512 74 19   Fax: +32 2 512 35 50

Email: efn@efn.be   Web: www.efnweb.org



